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RAPPORT

Au nom de la 4e Commission (1), relatifaux acquisitions d'œuvres d'art
parlavilledeParis..

PRÉSENTÉ PAR

JME QUENTIN-BAUGHART
CONSEILLER MUNICIPAL

MESSIEURS,

J'ai l'honneur de vous proposer d'adopter le projet de délibération suivant relatif
aux acquisitions d'œuvres d'art aux Salons de 1903.

Paris, le 25 juin 1903.

Le rapporteur,

QUENTINBAUCHART:

La 4" Commission (Enseignement - Beaux-arts) est composée de MM. Dausset, président; Deville,
Quentin-Bauchart, vice-présidents; Bussat, secrétaire; Bellan, César Caire, Chausse, Chautard, Fortin, Henri
Galli, Gay, Roger Lambelin, Marsoulan, Piperaud, Pugliesi-Conti, Camille Rousset. -



PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL,

Sur le rapport de sa 4e Commission,

DÉLIBÈRE:
ARTICLE PREMIER. - Sont acquises par la ville de Paris les œuvres d'art do

rénumération suit et qui ont figuré aux salons de 1903, savoir:

I. — PEINTURE.

A. - Société des artistes français.

Avy. — Bal blanc.

Bellan. — Prière du soir.
Buffet(Paul).—L'Étang.

Carl-Rosa. — Au pays du chabichou.

Cachoud. — A la nuit tombante.

Geoffroy. — La Goutte de lait.
Gilbert (Victor). — Le Marchand de chansons.

Legrand. - Baigneuses.

Ravanne. - Barques échouées au couchant.



III. — GRAVURE ET LITHOGRAPHIE.

A. - Société des artistes françaisV "=

Busière. - La Famille de Rubens (eau-forte) (50 épreuves).

Dillon. — Rentrée du troupeaulesoir, d'aprèsKarl Cartier (pierre lithographique),

Prunaire. - Dessin d'après Daumier (bois gravé).

B. - Société nationale des Beaux-arts.

Mme Malo-Renault. — Mari-Annik (eau-forte) (100 épreuves).

ART. 2. — La dépense totale, s'élevantàla somme.de 55,900 francs, sera

prélevée sur le crédit inscrit au chap. XIII, art, 32/1°, du budget ordinaire de

l'exercice 1903.

ART. 3. - La ville de Paris se
réservant la propriété exclusive des œuvres d'art

qu'elle commande ou acquiert, aucune reproduction des œuvres ci-dessus énumérées

ne pourra être faite sans une autorisation spéciale de l'Administration municipale.
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